Sans titre
° TESTAMENT

Testament olographe. - validité. -
conditions. - Acte écrit en entier
de 1a main du testateur. -
Caractérisation. - Défaut. -
Portée.

2° SUCCESSION

Recel. - Définition. - Cas. -

omission intentionnelle d'un
heritier.

1° Le testament olographe qui n'a
pas été entierement écrit de la
main du testateur doit, sans qu'il
y ait lieu de rechercher si cet
acte est ou non 1'expression de 1la
volonté propre de son signataire,
étre annulé par application de
T1'article 970 du code civil en
raison du vice formel dont il est
affecté.

2° L'article 792 du code civil
sanctionnant le recel successoral
s'applique a 1'omission
intentionnelle d'un héritier.
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